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 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° DEPMD 52.19) en date du 1er mars 2019 autorisant l’adhésion à 

l’association ATEC ITS France et désignant Madame Catherine GONIOT et 
Monsieur Aurélien CAGNARD en tant que représentants de la Métropole Rouen 
Normandie .......................................................................................................... p 0001 

 
 Décision (N° SA 152.19 / DIMG/SAMT/LT/02.2019/1) en date du 1er mars 2019 

autorisant la cession de deux véhicules immatriculés AP-184-FF et AL-867-YS qui 
seront mis aux enchères par Maître GUIGNARD ou Maître HEDIER-ROUZET .............. p 0003 

 
 Décision (N° Finances 70.19) en date du 4 mars 2019 modifiant, à compter du 

1er janvier 2019, les modes de règlements de la régie d’avances pour la gestion 
du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) d’Elbeuf ............................................................. p 0005 

 
 Décision (N° SA 93.19 / DIMG/SI/MLB/02.2019/548) en date du 4 mars 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 au bail dérogatoire intervenu avec 
la société OESI afin de prolonger, de 2 mois à compter du 1er février 2019, la 
durée de la location du bâtiment Seine Creapolis Sud à Petit-Couronne .................... p 0009 

 
 Décision (N° SA 95.19 / EPMD-CIAE 04.19) en date du 5 mars 2019 autorisant le 

Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la SAS OPTIQUE 
LEMARCHAND dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
réaménagement de la place de l’Hôtel de Ville de Sotteville-lès-Rouen ...................... p 0013 

 
 Décision (N° SA 96.19 / EPMD-CIAE 05.19) en date du 5 mars 2019 autorisant le 

Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la SAS DEMEME 
BOUCHERIE GARIBALDI dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
réaménagement de la place de l’Hôtel de Ville de Sotteville-lès-Rouen ...................... p 0017 

 
 Décision (N° SA 97.19 / EPMD-CIAE 06.19) en date du 5 mars 2019 autorisant le 

Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la SAS FOOD 
STATION 76 dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
construction de la ligne T4 .................................................................................... p 0021 
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 Décision (N° SA 166.19 / Musée) en date du 5 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec l’EPCI Evreux Portes de 
Normandie pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Antiquités – 
Exposition intitulée « Par quatre chemins. Autour d’un portrait de François 1er – 
Titien 1539 » organisée au Musée d’art, d’histoire et d’archéologie d’Evreux du 
9 février au 5 mai 2019 ........................................................................................ p 0025 

 
 Décision (N° SA 167.19 / Musée) en date du 5 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec la ville de La Roche-sur-Yon pour 
l’emprunt d’une œuvre appartenant à La Fabrique des Savoirs – Exposition 
intitulée « Dans l’intimité d’un empereur… Napoléon 1er, l’époux, le père, 
l’amant » organisée au Musée de la Roche-sur-Yvon du 23 mars au 23 juin 2019 ...... p 0031 

 
 Décision (N° SA 89.19 / DAJ 2019.12) en date du 6 mars 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Pierre AISSA suite à l’incendie de 6 conteneurs place du 
Maréchal Foch à Rouen ........................................................................................ p 0037 

 
 Décision (N° SA 114.19 / SUTE/GCE 2019.1) en date du 6 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM) de Seine-Maritime pour le partage de données 
dans le cadre de la mise en œuvre du programme agricole de protection de l’aire 
d’alimentation du captage de Jumièges .................................................................. p 0039 

 
 Décision (N° SA 175.19 / Musée) en date du 6 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée d’art moderne André 
Malraux (MuMa) pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Braque, 
Miro, Calder, une constellation d’artistes à Varengeville-sur-Mer » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ............................................ p 0041 

 
 Décision (N° SA 185.19 / Musée) en date du 6 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée de Vieux la Romaine 
pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Antiquités – Exposition 
intitulée « Si j’étais gladiateur… » organisée du 5 avril au 31 décembre 2019 ........... p 0047 

 
 Décision (N° SA 102.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/550) en date du 8 mars 2019 

autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir avec la 
société GEOSTUDIO, pour la location, d’une durée de 36 mois à compter du 
1er mars 2019, de bureaux au 2ème étage du bâtiment Seine Ecopolis à 
Saint-Etienne-du-Rouvray ..................................................................................... p 0053 

 
 Décision (N° SA 151.19 / DIMG/SAMT/LT/03.2019/1) en date du 8 mars 2019 

autorisant la cession d’un véhicule immatriculé AP-263-ES qui sera mis aux 
enchères par Maître GUIGNARD ou Maître HEDIER-ROUZET .................................... p 0057 

 
 Décision (N° SA 194.19 / Musée) en date du 8 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée des Beaux-Arts de Caen 
pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Arts et cinéma » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 18 octobre 2019 au 20 février 2020 ................................. p 0059 
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 Décision (N° SA 87.19 / Musée 2019) en date du 11 mars 2019 autorisant le 
Président à signer la convention de prêt à intervenir avec la ville de Meudon – 
Prolongation, pour une durée de 3 ans, du dépôt du tableau de Frank Boggs 
« Les Toits de Rouen et le clocher de la chapelle des bénédictins du 
Saint-Sacrement » au Musée des Beaux-Arts .......................................................... p 0065 

 
 Décision (N° SA 88.19 / Musée 2019) en date du 11 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée du Louvre 
pour le dépôt, d’une durée de 5 ans, d’un bassin de fontaine orné de Neptune sur 
son char au Musée de la Céramique ...................................................................... p 0069 

 
 Décision (N° SA 101.19 / DIMG/SI/MLB/02.2019/549) en date du 11 mars 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail dérogatoire intervenu avec 
la société MAYEM-EU GmbH pour la location, à compter du 1er mars 2019, d’un 
atelier d’une surface totale de 283 m² du bâtiment Seine Actipolis à 
Caudebec-lès-Elbeuf ............................................................................................. p 0073 

 
 Décision (N° SA 181.19 / Musée) en date du 11 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention d’occupation temporaire du domaine public à intervenir 
avec l’association étudiante ORTO’GO pour l’exploitation d’un bar à « softs » au 
sein du Jardin des Sculptures du Musée des Beaux-Arts à l’occasion de la Nuit 
étudiante qui se déroulera le 28 mars 2019 ............................................................ p 0077 

 
 Décision (N° SA 100.19 / Actions économiques 01.2019) en date du 13 mars 2019 

autorisant le Président à adhérer à l’association Cellule Economique Régionale de 
la Construction de Normandie ............................................................................... p 0085 

 
 Décision (N° Finances 80.19) en date du 14 mars 2019 modifiant la nature des 

dépenses à payer de la Régie d’avances de menues dépenses et de recettes ............ p 0087 

 
 Décision (N° SA 104.19 / CULTURE 2019) en date du 14 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec la Communauté de communes 
Lyons Andelle pour le prêt de matériels techniques lors de l’organisation de 
manifestations culturelles ...................................................................................... p 0091 

 
 Décision (N° SA 105.19 / Culture 2019) en date du 14 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec l’Institut d’Education Motrice 
COLETTE YVER pour la mise à disposition gracieuse de lieux dans le cadre du 
festival SPRING qui se déroulera du 1er mars au 5 avril 2019 ................................... p 0093 

 
 Décision (N° SA 115.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/552) en date du 14 mars 2019 

autorisant la résiliation anticipée, à compter du 31 mars 2019, du bail dérogatoire 
intervenu avec la société MOOSH pour la location d’un atelier du bâtiment Seine 
Creapolis Sud à Petit-Couronne ............................................................................. p 0097 

 
 Décision (N° SA 116.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/553) en date du 14 mars 2019 

autorisant la résiliation anticipée, à compter du 31 mars 2019, du bail dérogatoire 
intervenu avec la société NOMEN’K pour la location d’un atelier du bâtiment Seine 
Creapolis Sud à Petit-Couronne ............................................................................. p 0101 

 
 Décision (N° SA 184.19 / Musée) en date du 14 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec la Direction des Archives 
Départementales de la Seine-Maritime pour l’emprunt d’une œuvre appartenant 
au Musée des Antiquités – Exposition intitulée « Les princes de Monaco en 
Normandie : des Estouteville aux Grimaldi » organisée au Pôle culturel Grammont 
du 13 septembre au 14 décembre 2019 ................................................................. p 0105 
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 Décision (N° SA 186.19 / Musée) en date du 18 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Département de la 
Seine-Maritime pour l’emprunt de documents – Exposition intitulée « Braque, 
Miro, Calder, Nelson. Varengeville, un atelier sur la falaise » organisée au Musée 
des Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ...................................................... p 0111 

 
 Décision (N° SA 180.19 / Musée) en date du 19 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Centre Pompidou pour 
l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Braque, Miro, Calder, Nelson… Une 
constellation d’artistes à Varengeville-sur-Mer » organisée au Musée des 
Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ............................................................ p 0115 

 
 Décision (N° Finances 86.19) en date du 20 mars 2019 modifiant la nature des 

dépenses à payer de la Régie d’avances pour la mise en place de publications sur 
les réseaux sociaux et pour les acquisitions de polices, d’images et de photos sur 
internet ............................................................................................................... p 0127 

 
 Décision (N° SA 117.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/554) en date du 20 mars 2019 

autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir avec la 
société BEARSTUDIO, pour la location, d’une durée de 9 ans à compter du 
1er avril 2019, de bureaux au 3ème étage du bâtiment Seine Innopolis à 
Petit-Quevilly ....................................................................................................... p 0131 

 
 Décision (N° SA 118.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/555) en date du 20 mars 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 au bail commercial intervenu avec 
la société KEYVEO pour la location, à compter du 1er avril 2019, de bureaux d’une 
surface totale de 155,12 m² du bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly ................. p 0135 

 
 Décision (N° SA 119.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/556) en date du 20 mars 2019 

autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir avec la société HL 
MARQUAGES, pour la location, d’une durée de 12 mois à compter du 
1er avril 2019, d’un bureau au 2ème étage du bâtiment Seine Creapolis Sud à 
Petit-Couronne ..................................................................................................... p 0139 

 
 Décision (N° SA 120.19 / SUTE/DEE 2019.05) en date du 20 mars 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec 
Madame Carole DEBRUYNE-DELATTRE, la ville de Rouen, l’Hôpital 
Durécu-Lavoisier et l’Amicale Laïque de Darnétal pour la mise à disposition de 
terrains pour le fauchage et l’écopâturage (n° 0 « côte de Longpaon à Darnétal ») ... p 0143 

 
 Décision (N° SA 121.19 / SUTE/DEE 2019.06) en date du 20 mars 2019 autorisant 

le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir avec l’association Au Pré du Bois 
représentée Madame Cindy ARDEVOL pour la mise à disposition de terrains pour 
le fauchage et l’écopâturage (n° 1 « Bassin d’orage à La Saussaye » et n° 90 
« Hippodrome des Brûlins à Saint-Aubin-lès-Elbeuf ») ............................................. p 0147 

 
 Décision (N° SA 122.19 / SUTE/DEE 2019.07) en date du 20 mars 2019 autorisant 

le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir avec 
Monsieur Jérémy LAIGUILLON pour la mise à disposition de terrains pour le 
fauchage et l’écopâturage (n° 28 « Bassin Nord Lotissement de la Maison Blanche 
à Saint-Paër » et n° 30 « Bassin des Glycines à Saint-Pierre-de-Varengeville ») ......... p 0151 
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 Décision (N° SA 123.19 / SUTE/DEE 2019.08) en date du 20 mars 2019 autorisant 

le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir avec 
Monsieur Eric BREEMERSCH pour la mise à disposition de terrains pour le 
fauchage et l’écopâturage (n° 73 « Bassin Jacques Brel BR169 aux 
Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen ») et autorisant le Président à signer la 
convention d’occupation à intervenir avec Monsieur David COURAGE (n° 25 
« Usine de la Chapelle à Saint-Etienne-du-Rouvray) ................................................ p 0155 

 
 Décision (N° SA 124.19 / SUTE/DEE 2019.09) en date du 20 mars 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec Madame Chloë VIALLES pour 
la mise à disposition de terrains pour le fauchage et l’écopâturage (n° 18 « Bassin 
St Autin BR154 à La Neuville-Chant-d’Oisel ») ........................................................ p 0159 

 
 Décision (N° SA 125.19 / SUTE/DEE 2019.11) en date du 20 mars 2019 autorisant 

le Président à solliciter les aides financières éventuelles auprès de l’ADEME et de 
la Région Normandie relatives à la réalisation d’audits énergétiques sur les 
bâtiments publics de la Métropole et de ses communes membres dans le cadre du 
nouveau marché public qui sera notifié en 2019 ..................................................... p 0163 

 
 Décision (N° SA 106.19 / Musée 2019) en date du 21 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec le CIC Nord-Ouest 
dans le cadre de l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : Varengeville, un 
atelier sur les falaises » ........................................................................................ p 0167 

 
 Décision (N° SA 107.19 / Musée 2019) en date du 21 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec Peinture & Nuances 
dans le cadre de l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : Varengeville, un 
atelier sur les falaises » ........................................................................................ p 0171 

 
 Décision (N° SA 108.19 / Musée 2019) en date du 21 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec Little Shop Of 
Colors dans le cadre de l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : Varengeville, 
un atelier sur les falaises ».................................................................................... p 0175 

 
 Décision (N° SA 182.19 / Musée) en date du 21 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec Rory Nelson pour l’emprunt d’une 
œuvre – Exposition intitulée « Braque, Miro, Calder, une constellation d’artistes à 
Varengeville-sur-Mer » organisée au Musée des Beaux-Arts du 5 avril au 
2 septembre 2019 ................................................................................................ p 0179 

 
 Décision (N° SA 111.19 / DAJ 2019.15) en date du 22 mars 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de la SAS Cadres blancs 
afficheurs qui conteste la délibération du Conseil du 12 décembre 2016 sur le 
Règlement Local de Publicité de Petit-Quevilly ........................................................ p 0185 

 
 Décision (N° SA 112.19 / DAJ 2019.16) en date du 22 mars 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de 
Monsieur Mohamed HAMADA qui conteste la mesure de licenciement et demande 
l’annulation de l’arrêté correspondant .................................................................... p 0187 
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 Décision (N° SA 113.19 / DAJ 2019.18) en date du 22 mars 2019 autorisant le 
Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Mickaël DESOMBRE suite à l’incendie de 5 containers 
rue Pasteur à Maromme ....................................................................................... p 0189 

 
 Décision (N° SA 183.19 / Musée) en date du 25 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention d’occupation temporaire du domaine public à intervenir 
avec l’association étudiante Med’international pour l’exploitation d’un bar à 
« softs » au sein du Muséum d’histoire naturelle de Rouen à l’occasion de la 
singerie étudiante qui se déroulera les 4 et 5 avril 2019 .......................................... p 0191 

 
 Décision (N° SA 126.19 / Musée 2019) en date du 26 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec l’Hôtel Littéraire 
Gustave Flaubert dans le cadre de l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : 
Varengeville, un atelier sur les falaises » ................................................................ p 0199 

 
 Décision (N° SA 127.19 / Musée 2019) en date du 26 mars 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec MTCA dans le cadre 
de l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : Varengeville, un atelier sur les 
falaises » ............................................................................................................. p 0203 

 
 Décision (N° SA 128.19 / DAJ 2019.17) en date du 26 mars 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Anthony RIBERPRAY suite à l’endommagement d’un 
garde-corps par un véhicule en excès de vitesse sur la commune de Belbeuf ............ p 0207 

 
 Décision (N° SA 129.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/551) en date du 26 mars 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 au bail dérogatoire intervenu avec 
la société AB2EA pour la location, à compter du 1er avril 2019, de bureaux d’une 
surface totale de 76 m² du bâtiment Seine Creapolis Sud à Petit-Couronne ............... p 0209 

 
 Décision (N° SA 130.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/557) en date du 26 mars 2019 

autorisant la résiliation anticipée, à compter du 11 juin 2019, du bail dérogatoire 
intervenu avec la société SOMAD AMENAGEMENTS pour la location d’un atelier du 
bâtiment Seine Creapolis Sud à Petit-Couronne ...................................................... p 0213 

 
 Décision (N° SA 131.19 / UH/SAF/19.07) en date du 27 mars 2019 autorisant la 

cession par l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Normandie au Grand Port 
Maritime de Rouen des parcelles cadastrées section LD n° 48 et 49 au lieudit 
« Quai de France » (hangar 121) à Rouen dans le cadre du Programme d’Action 
Foncière .............................................................................................................. p 0217 

 
 Décision (N° SA 195.19 / Musée) en date du 27 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée national Picasso-Paris 
pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Braque, Miro, Calder, une 
constellation d’artistes à Varengeville-sur-Mer » organisée au Musée des 
Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ............................................................ p 0219 

 
 Décision (N° SA 140.19 / DIMG/SI/MLB/03.2019/558) en date du 29 mars 2019 

autorisant la résiliation anticipée et amiable, à compter du 28 août 2019, du bail 
dérogatoire intervenu avec la société GILLES FROIDURE pour la location d’un 
local du bâtiment Seine Creapolis à Déville-lès-Rouen ............................................. p 0235 
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 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.137 / MRN/PPAC/2019.2) en date du 1er mars 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AC 354 
sise rue Frédéric Lemaître / route de Duclair à Maromme à la demande de GE360 
pour la commune ................................................................................................. p 0239 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.120 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.55) en date du 

4 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ND 85 et 86 sise 130 boulevard de l’Europe et rue Blaise Pascal à Rouen à 
la demande de l’Office notarial du Mesnil-Esnard pour YVONNET / 
PERGAMENCHTIKOV ............................................................................................ p 0241 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.121 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.111) en date 

du 4 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ND 105 sise boulevard de l’Europe et rue des Murs Saint Yon à Rouen à la 
demande de GEODIS pour la ville de Rouen ........................................................... p 0245 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.122 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.58) en date du 

5 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section IL 185, 334 et 338 sise 56 rue Dufay à Rouen à la demande de 
Maître François-Xavier LEPESQUEUR pour VOREUX / OLIVIER ................................. p 0249 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.123 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.60) en date du 

5 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AR 125 sise 8 rue Henry Barbet à Rouen à la demande de 
Maître Benoît MULLER pour AUBRY / WETZEL ........................................................ p 0253 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.124 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.61) en date du 

5 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CV 205 sise 20 rue Sainte Catherine à Rouen à la demande de 
Maître François-Xavier LEPESQUEUR pour la SCI BEDSONE / ROUSSEAU .................. p 0257 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.125 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.62) en date du 

5 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KO 41 sise rues Charles Besselièvre, du Loup et chemin des Maraîchers à 
Rouen à la demande de l’Office notarial du Neubourg pour AGIER / CZYZ / RIDEL .... p 0261 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.126 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.110) en date 

du 5 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 319 (partielle) sise rue Henri Vermont à Rouen à la demande de 
GE360 pour M. Mme BONAVITA .............................................................................. p 0265 

 
 Arrêté (N° SA 19.138 / PP2S/19.004) en date du 5 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création de réseau 
télécom route des Essarts RD 13 sur la commune d’Oissel à la demande de la 
SAS GRTP pour le compte d’Orange ....................................................................... p 0269 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.127 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.63) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 334 sise 14 rue du Lieu de Santé à Rouen à la demande de 
Maître Franck FASSIER pour CALAS / MOREL ......................................................... p 0273 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.128 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.64) en date du 
6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MS 337 sise 3 rue Césaire Levillain, boulevard de l’Europe et rue Pierre 
Renaudel à Rouen à la demande de Maître Isabelle LEROY pour CARRASSET / 
MAURIN .............................................................................................................. p 0277 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.129 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.65) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 312 et 313 sise 6 rue Stanislas Girardin et impasse du Renard à Rouen 
à la demande de Maître Catherine GUILLARD pour POULIQUEN / FLACK .................. p 0281 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.151 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.68) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 280 sise 53 à 65 place du Vieux Marché, rue de Florence, rue 
Cauchoise et rue de Crosne à Rouen à la demande de Maître Christine LAMY pour 
Michel BEHR ........................................................................................................ p 0285 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.152 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.69) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MK 76 et 142 sise 4 esplanade du Champ de Mars et boulevard Gambetta 
à Rouen à la demande de Maître Anne-Cécile DEMARES pour Pascal LESNE .............. p 0289 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.153 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.70) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section IL 298, 394 et 396 sise 229-231 rue Louis Blanc à Rouen à la demande de 
Maître Charles Patrice LECONTE pour DOHERTY / PETIT-ROUSSEL .......................... p 0293 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.154 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.71) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CV 375 sise 5 rue de Vaucouleurs à Rouen à la demande de 
Maître Charles Patrice LECONTE pour BELLALOUM / TILLOT .................................... p 0297 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.155 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.72) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CV 277 sise 64 rue Louis Bouilhet, rue Sainte Marguerite et rue du docteur 
Léonard à Rouen à la demande du cabinet LECHENE & ASSOCIES SARL de 
GEOMETRE EXPERTS pour les consorts BAS ........................................................... p 0301 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.156 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.73) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZE 35, 36 et 158 sise 1 rue Saint Lô, rue Poterne, rue Socrate et rue 
Fossés Louis VIII à Rouen à la demande de Maître Jean-Baptiste AUBLE pour 
HENRY / SCI HFX ................................................................................................. p 0305 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.157 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.75) en date du 

6 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 161 sise 134 rue du Renard et rue Chasselièvre à Rouen à la demande 
de Maître Vincent PRADO pour les consorts GAILLAND – Marie-Christine ROBIAL ...... p 0309 

 
 Arrêté (N° SA 19.158 / PP2S/19.006) en date du 6 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création de réseau 
télécom route des Essarts RD 13 sur la commune d’Oissel à la demande de la 
SAS GRTP pour le compte d’Orange ....................................................................... p 0313 
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 Arrêté (N° SA 19.139 / PPAC/19.025) en date du 7 mars 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille sous 
accotement pour branchement ENEDIS route du Trait sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande de l’entreprise AVENEL ......................... p 0317 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.167 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-05) en date du 

7 mars 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis rue Nétien à Rouen aux fins d'installer un réseau de 
télécommunication ............................................................................................... p 0321 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.140 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.74) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MW 260 sise 2 rue Jacques Fouray, rue de la Varande et rue Pavée à 
Rouen à la demande de Maître Benoît MULLER pour MALOUITRE / SCI KARKOUBI .... p 0327 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.141 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.76) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LX 65 sise 2 place Pilavoine à Rouen à la demande de l’Office notarial 
Boos pour RIOU / PITHON .................................................................................... p 0331 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.142 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.80) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MS 337 sise 26 boulevard de l’Europe, rue Pierre Renaudel et rue Césaire 
Levillain à Rouen à la demande de Maître Bastien BLANCHET pour DEQUEKER / 
VALLEE ............................................................................................................... p 0335 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.143 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.81) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 415 sise 50 bis rue de Fontenelle et rue du Cercle à Rouen à la 
demande de Maître Jean PIROTAS pour BENZERROUG / HEIDELBACH ..................... p 0339 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.144 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.82) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LO 117, 118 et 119 sise 4, 6 et 8 rue Orbe à Rouen à la demande du 
cabinet LECHENE & ASSOCIES SARL de GEOMETRES EXPERTS pour M. et 
Mme PEYRE .......................................................................................................... p 0343 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.145 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.83) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LS 67 sise rue Saint Vivien à Rouen à la demande du cabinet LECHENE & 
ASSOCIES SARL de GEOMETRES EXPERTS pour M. et Mme PEYRE ............................ p 0347 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.146 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.84) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DX 32 sise 162 rue de Grieu à Rouen à la demande de 
Maître Eric HUTEREAU pour M. LAKHAL ................................................................. p 0351 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.147 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.85) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BH 216 sise 20 rue Dinanderie à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour ANGUE .................................................................. p 0355 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.148 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.88) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KW 246 sise 118 rue de Constantine à Rouen à la demande de 
Maître Pierre BOSGIRAUD pour HORIZON NORMANDIE / SCI BP01 ROUEN .............. p 0359 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.149 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.89) en date du 

11 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KW 132, 133 et 124 sise 67-71-85 rue Jean Ango à Rouen à la demande 
de Maître Pierre BOSGIRAUD pour la SCI BRUN / SCI BP01 ROUEN .......................... p 0363 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.159 / MRN/PPAC/2019.7) en date du 11 mars 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AV 32 et 
85 sise avenue du Mont aux Malades et rue de la Croix Vaubois à 
Mont-Saint-Aignan à la demande de GEODIS pour l’EPFN ........................................ p 0367 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.160 / MRN/PPAC/2019.8) en date du 12 mars 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AE 169, 
170, 171 et 187 sise 323 rue des Longs Vallons à Notre-Dame-de-Bondeville à la 
demande de GEOMEXPERT pour NEXITY ............................................................... p 0369 

 
 Arrêté (N° SA 19.168 / PP2S/007) en date du 12 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réparation d’un 
réseau de télécommunication boulevard industriel RD 18EG sur la commune de 
Sotteville-lès-Rouen à la demande de la société SMT .............................................. p 0373 

 
 Arrêté (N° SA 19.169 / PPAC/19.024) en date du 13 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de pose d’écrans de 
protection grillagés sur la zone de falaise de la Chaise de Gargentua route du 
bord de Seine RD 982 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville à la 
demande de l’entreprise OUEST ACCRO ................................................................. p 0377 

 
 Arrêté (N° SA 19.170 / PPAC/19.026) en date du 13 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’extension du réseau 
d’assainissement route du Bois Ricard RD 267 sur la commune de Malaunay à la 
demande de l’entreprise SOGEA NORD OUEST TP .................................................. p 0381 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.161 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2018.636) en date 

du 14 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MY 73, 84, 105, 85 et 18 sise 160/162 rue Saint Sever et 25 à 33 rue de 
la Pie aux Anglais à Rouen à la demande de l’Office notarial GESTIN-LEGALL-
NICOLAS pour la SCI ROUENNAISE du 160 rue Saint Sever ..................................... p 0385 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.162 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.29) en date du 

14 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 197 sise 14 passage de Constantine à Rouen à la demande de l’Office 
notarial de CAILLY pour les consorts DANET / LAFARGE .......................................... p 0389 

 
 Arrêté (N° SA 19.171 / PPAC/19.027) en date du 14 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’aménagement 
d’une voie verte sur l’ancienne emprise SNCF entre Le Trait et Duclair sur les 
communes du Trait, Duclair et Yainville à la demande de l’entreprise EIFFAGE 
ROUTE OUEST pour le compte de la Métropole Rouen Normandie ........................... p 0393 

 
 Arrêté (N° SA 19.172 / PPAC/19.029) en date du 14 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réfections des 
maçonneries de l’ouvrage d’art SNCF supportant la voie verte route de Yainville 
RD 20 sur la commune de Yainville à la demande de l’entreprise NGE GC 
NORMANDIE ........................................................................................................ p 0397 
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 Arrêté (N° Jeunesse 19.108) en date du 19 mars 2019 fixant, pour l’exercice 
budgétaire 2019, la dotation globale de financement à 669 500 € pour les 
recettes et dépenses prévisionnelles du service de prévention spécialisée de 
l’Association de Prévention de la Région Elbeuvienne (APRE) ................................... p 0401 

 
 Arrêté (N° Jeunesse 19.109) en date du 19 mars 2019 fixant, pour l’exercice 

budgétaire 2019, la dotation globale de financement à 634 600 € pour les 
recettes et dépenses prévisionnelles du service de prévention spécialisée de 
l’Association Rouennaise d’Education de la Jeunesse (AREJ) .................................... p 0405 

 
 Arrêté (N° Jeunesse 19.111) en date du 19 mars 2019 fixant, pour l’exercice 

budgétaire 2019, la dotation globale de financement à 444 600 € pour les 
recettes et dépenses prévisionnelles du service de prévention spécialisée du 
Comité d’Action et de Promotion Sociales (CAPS) .................................................... p 0409 

 
 Arrêté (N° Jeunesse 19.150) en date du 19 mars 2019 constituant le jury 

intermédiaire pour le concours d’éloquence ............................................................ p 0413 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.163 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.40) en date du 

19 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DO 96 sise 2 avenue des Quatre Cantons à Rouen à la demande de 
l’Office notarial Boos pour PEREIRA / NATAF .......................................................... p 0417 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.164 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.41) en date du 

19 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DO 96 sise 2 avenue des Quatre Cantons à Rouen à la demande de 
l’Office notarial DAUPHINE pour WYNANTS / FONTANA ........................................... p 0421 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.165 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.78) en date du 

19 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 256 sise 193 rue du Renard et impasse Saint Filleul à Rouen à la 
demande de Maître Fabrice CHARTREL pour GARNIER ............................................ p 0425 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.166 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.79) en date du 

19 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DK 8 sise 27 rue des Jardins à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour le dossier HUE ....................................................... p 0429 

 
 Arrêté (N° SA 19.187 / PP2S) en date du 19 mars 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de réparation d’un poteau d’incendie 
boulevard industriel RD 18EG sur la commune de Sotteville-lès-Rouen à la 
demande de la société REB NORMANDIE pour le compte d’EAUX DE NORMANDIE .... p 0433 

 
 Arrêté (N° SA 19.258 / PPPR/19.019) en date du 19 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fibre optique 
RD 95 sur la commune de Saint-Aubin-Celloville à la demande de 
l’entreprise ICART ................................................................................................ p 0437 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.173 / MRN/PPAC/2019.9) en date du 20 mars 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section ZE 97 sise 
La Rouillerie à Epinay-sur-Duclair à la demande de FERET HEBBERT pour M. et 
Mme Gérard BUREL ............................................................................................... p 0441 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.174 / MRN/PPAC/2019.10) en date du 20 mars 2019 
portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section ZE 17 et 
95 sise La Rouillerie à Epinay-sur-Duclair à la demande de FERET HEBBERT pour 
M. et Mme Gérard BUREL ....................................................................................... p 0445 

 
 Arrêté (N° SA 19.175 / PPAC/19.032) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune de Canteleu ................................ p 0449 

 
 Arrêté (N° SA 19.176 / PPAC/19.033) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune de Déville-lès-Rouen .................... p 0453 

 
 Arrêté (N° SA 19.177 / PPAC/19.034) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune du Houlme ................................. p 0457 

 
 Arrêté (N° SA 19.178 / PPAC/19.035) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune de Malaunay ............................... p 0461 

 
 Arrêté (N° SA 19.179 / PPAC/19.036) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune de Maromme .............................. p 0465 

 
 Arrêté (N° SA 19.180 / PPAC/19.037) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune de Mont-Saint-Aignan .................. p 0469 

 
 Arrêté (N° SA 19.181 / PPAC/19.038) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2019 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville ...... p 0473 

 
 Arrêté (N° SA 19.188 / PP2S/19.009) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réparation du 
dispositif de retenu béton giratoire des Colonnes RD 18E et route des Essarts 
RD 13 sur la commune d’Oissel à la demande de la société AGILIS .......................... p 0477 

 
 Arrêté (N° SA 19.189 / PP2S/19.010) en date du 20 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de sondage et 
diagnostique de chaussée route des Essarts RD 13 et RD 13A sur la commune 
d’Oissel à la demande de la société HYDROGEOTECHNIQUE pour le compte de la 
Métropole Rouen Normandie ................................................................................. p 0481 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.200 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.115) en date 

du 20 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CM 172 et 119 sise 62 rue Verte et rue Rolland Leroux à Rouen à la 
demande de l’Office notarial de la demi-lune pour SC PREVOST ............................... p 0485 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.201 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.118) en date 
du 20 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NC 164 et 165 sise 24 rue des Murs St Yon et rue du Terrain à Rouen à la 
demande de l’Office notarial de la demi-lune pour la Chambre des Métiers / 
ERDEN PATRIMOINE ............................................................................................ p 0489 

 
 Arrêté (N° SA 19.182 / PPPR/19.013) en date du 21 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de voirie, pose de 
bordures et caniveaux et réfection de chaussée en enrobés route de la Gare 
RD 61 sur la commune de Fontaine-sous-Préaux à la demande de 
l’entreprise HAVE SOMACO ................................................................................... p 0493 

 
 Arrêté (N° SA 19.185 / PPAC/19.030) en date du 21 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de l’opération « forêt propre » sur 
la chaussée de la RD 121 sur les communes d’Houppeville et Mont-Saint-Aignan à 
la demande de la Direction de l’Environnement de la Métropole Rouen Normandie .... p 0497 

 
 Arrêté (N° SA 19.186 / PPAC/19.031) en date du 21 mars 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de l’opération « forêt propre » sur 
la chaussée de la RD 367 sur les communes de Quevillon et Canteleu à la 
demande de la Direction de l’Environnement de la Métropole Rouen Normandie ........ p 0501 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.202 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.25) en date du 

21 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BI 130, 291 et 301 sise 51 rue de la République et 3 passage St Amand à 
Rouen à la demande de l’Office notarial de la demi-lune pour DOUDET / BERTA ....... p 0505 

 
 Arrêté (N° SA 19.184 / Dev. Eco. 02.2019) en date du 25 mars 2019 désignant 

Monsieur Guy PESSIOT en tant que représentant de la Métropole Rouen 
Normandie appelé à siéger au sein du Conseil d’Administration de l’Ecole 
Nationale Supérieure de l’Architecture de Normandie (ENSA) (abroge 
l’arrêté 19.118) .................................................................................................... p 0509 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.190 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.95) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CL 16 sise 97 rue du Champ des Oiseaux et 1 rue du Clos Thirel à Rouen 
à la demande de Maître Benoît LEGRAND pour GARCIA / DELAHAYE ........................ p 0513 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.191 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.96) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LS 121 sise 25 rue Ambroise Fleury, rue Géricault et rue Adrien Pasquier à 
Rouen à la demande de Maître Benoît MULLER pour CAVILLON / TREFOUEL ............ p 0517 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.192 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.97) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CE 120 sise 31 rue Saint Patrice à Rouen à la demande de 
Maître Sandra CAUDRON-OSTRIVIDOW pour M. SOHIER / M. Mme MUGAT ............... p 0521 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.193 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.98) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DV 201 sise 13 rue César Franck à Rouen à la demande de 
Maître Caroline LEROY-DUDONNE pour Mme Véronique LEFAUX ............................... p 0525 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.194 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.99) en date du 
25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CO 60 sise 68 route de Neufchâtel et rue de la Prévoyance à Rouen à la 
demande de Maître Sandra CAUDRON-OSTRIVIDOW pour Mme PAPIN / 
Mme ATIOGBE ...................................................................................................... p 0529 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.195 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.102) en date 

du 25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AW 150 sise 33 rue Saint Gervais à Rouen à la demande de 
Maître Frédéric LECOEUR pour la SCI BAUCHAIN .................................................... p 0533 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.196 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.103) en date 

du 25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 111 sise 22-24-30 rue Stanislas Girardin à Rouen à la demande de 
Maître Frédéric LECOEUR pour M. et Mme ERMEL .................................................... p 0537 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.197 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.104) en date 

du 25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LB 154 sise 18 rue Dugay Trouin, rue Georges d’Amboise et rue Flahaut à 
Rouen à la demande de Maître Jean-Philippe LECONTE pour COSTA / BOUVET ......... p 0541 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.198 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.105) en date 

du 25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BD 213 sise 10-14 rue André Gide, rue Herbière, rue de la Vicomté et 
place de la Pucelle à Rouen à la demande de Maître Charles-Edouard BLAISET 
pour GIORDANI / RAISON .................................................................................... p 0545 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.199 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.106) en date 

du 25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section EK 9 sise 85 rue Descroizilles à Rouen à la demande de 
Maître Frédéric LECOEUR pour M. et Mme VINCKE ................................................... p 0549 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.203 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.91) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NE 224 sise 9 B rue Etienne Delarue à Rouen à la demande de 
Maître Mathieu LELEU-EPONVILLE pour BARRE / JOUZEL-VATE ............................... p 0553 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.204 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.92) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LN 82 et 144 sise avenue de la Porte des Champs, rue des Capucins et 
rue Poitron à Rouen à la demande de Maître Bénédicte BODIN-BERTEL pour 
DAVID / CARROZZO ............................................................................................. p 0557 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.205 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.94) en date du 

25 mars 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DL 267 sise 38 rue d’Ornay à Rouen à la demande de 
Maître Clémence FLEURY pour François DECULTOT ................................................ p 0561 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.206 / MRN/PPAC/2019.11) en date du 25 mars 2019 
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